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CHEVALLIERNOL
Machine à écrire
Fabrice RIGOULET-ROZE

CHEVALLIERNOL
Machine à écrire
Gérard GAVORY

CHEVALLIERNOL
Machine à écrire
Pierre ORY

CHEVALLIERNOL
Machine à écrire
Emmanuel AUBRY

CHEVALLIERNOL
Machine à écrire
Marie-Aimée GASPARI
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Établi le 20 juin 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD  
 
Code parcelle :  
000-AB-808, 000-AC-899

Parcelle(s) : 000-AB-808, 000-AC-899, 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

SISMICITÉ : 3/5

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Sismicité

Pour le bâti neuf et pour certains travaux lourds sur le bâti existant, en fonction de la zone de sismicité et du type de construction, 
des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la construction.

Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme , vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AB-808, 000-AC-899, 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD
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RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AB-808, 000-AC-899, 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 0/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition nulle : aucune présence de sols argileux n’a été 
identifiée selon les cartes géologiques actuelles. Toutefois il 
peut y avoir des poches ponctuelles de sols argileux.

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 1 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 14

Inondations et/ou Coulées de Boue : 6

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9400171A 03/01/1994 25/01/1994 12/04/1994 29/04/1994

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOCE1005933A 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

NOR19830111 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

NOR19830910 04/07/1983 25/07/1983 10/09/1983 11/09/1983

NOR19831005 04/07/1983 25/07/1983 05/10/1983 08/10/1983

Mouvement de Terrain : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOCE1005933A 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

Sécheresse : 3

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

IOCE0811914A 01/01/2005 31/03/2005 15/05/2008 22/05/2008

IOCE0811914A 01/07/2005 30/09/2005 15/05/2008 22/05/2008

IOME2311008A 01/07/2022 30/09/2022 25/04/2023 10/06/2023

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

IOCE1005933A 27/02/2010 01/03/2010 01/03/2010 02/03/2010

Grêle : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19830910 04/07/1983 25/07/1983 10/09/1983 11/09/1983

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19830910 04/07/1983 25/07/1983 10/09/1983 11/09/1983

Parcelle(s) : 000-AB-808, 000-AC-899, 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4013502

Parcelle(s) : 000-AB-808, 000-AC-899, 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4013502


Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  
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SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
Lionel PATY & Guillaume MARIONNEAU 

Commissaires de Justice associés 
 

www.huissier-stgilles.com 
 

 
OFFICE DE SAINT GILLES CROIX DE VIE                   OFFICE DE LA ROCHE SUR YON 
29, Route de la Roche                                 20, Rue Benjamin Franklin 
B.P. 647                       Immeuble Boston 
 
 
Tél : 02 51 55 14 43 
Fax : 02 51 55 62 61 
E-mail : huis-alliance85@huissier-justice.fr      
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
LE VINGT MAI de L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 09H00 

 
 

 
ONF 

 
CAMPING LE PIED GIRARD 

9 rue de la Forêt 
85520 SAINT VINCENT SUR JARD 

 

PROCES- VERBAL 
DE CONSTAT 
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A LA REQUETE DE : 
 

 
OFFICE NATIONAL DES FORETS, inscrite au registre du commerce et des 

sociétés sous le numéro 662 043 116, dont le siège social est à (44262) NANTES Cedex 2, 
AGENCE DES PAYS DE LOIRE, 15 Boulevard Léon Bureau, CS 16237, représentée par Madame 
Laetitia BOURQUARD, Gestionnaire des Conventions d’Occupations Temporaires pour 
l’agence des Pays de la Loire. 

 
Laquelle m’expose préalablement que l’Eta-ONF possède un terrain domanial 

sur lequel est installé un camping dénommé « Le pied Girard » concédé à l’entreprise FRERY. 
 
Que le contrat actuel arrivant à échéance, l’ONF doit procéder à un appel à 

projets pour son renouvellement. 
 
Qu’elle me requiert à l’effet de dresser l’état des lieux des installations du 

camping Le Pied Girard 9 rue de la Forêt à 85520 SAINT VINCENT SUR JARD (Vendée). 
 
 

DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 

 
Je, Lionel PATY, Commissaire de Justice associé au sein de la Société à 

Responsabilité limitée HUIS-ALLIANCE 85 , dont le siège est 29, route de la Roche à SAINT 
GILLES CROIX DE VIE, titulaire d’un Office de Commissaire de Justice à la résidence de LA 
ROCHE SUR YON (Vendée) y demeurant Immeuble le Boston, 20 rue Benjamin Franklin, 
soussigné,  

 
Me rends Camping Le Pied Girard 9 rue de la Forêt à 85520 SAINT VINCENT 

SUR JARD (Vendée), où étant, en présence de son responsable, Monsieur Thierry MASSET, et 
de monsieur Karl REMAUD pour l’ONF, je procède aux constatations suivantes : 

 
Le camping est aménagé avec deux bâtiments construits (cf plan ci-dessous) 
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Je débute mes constatations par la partie accueil du bâtiment. 
 
 
 

I - BATIMENT ACCUEIL-SANITAIRE 
 

                        L’entrée du camping est aménagée avec une barrière avec une ouverture par 
code.  

 
La voirie devant l’accueil est recouverte d’un enrobé bitumeux en bon état.  
 
La construction est réalisée en parpaings, couverte de tuiles. 
 
Les menuiseries sont en PVC ou en aluminium, l’ensemble à l’extérieur est en 

bon état. Il est divisé en deux parties.  
 
La première englobe l’accueil client et le logement de fonction et la seconde 

un sanitaire. 
 
 
A) PARTIE ACCUEIL/LOGEMENT DE FONCTION : 
 
ACCUEIL : 
 
Le sol est carrelé 20x20, avec plinthes assorties. 
 
Les murs sont enduits en plâtre et peints. 
 
Le plafond est en brique avec spots intégrés. 
 
Je note des menuiseries en aluminium en façade avec une porte d’accès 

ouvrante un battant, l’ensemble en bon état général. Les menuiseries sont équipées de volets 
roulants.  

 



 
 S.A.R.L HUIS-ALLIANCE 85 – OFFICE DE LA ROCHE SUR YON 

4

A suivre, un dégagement dessert dans le sens inverse des aiguilles d’une 
montre, un local technique, un WC, une salle d’eau et à suivre une pièce de vie et une cuisine. 

 
 
DEGAGEMENT : 
 
Le sol est carrelé 20x20 avec plinthes assorties. 
 
Le cloisonnement est en plâtre, peint. 
 
Je note une trappe d’accès aux combles et un point lumineux. 
 
Les portes de distribution sont en bois isoplane, peintes à l’état d’usage. 
 
 
LOCAL TECHNIQUE : 
 
Le sol est carrelé à l’identique de la pièce précédente. 
 
Le cloisonnement est en plâtre brut y compris le plafond. 
 
Je note la présence de deux ballons d’eau chaude, ainsi qu’une armoire TGBT. 
 
La porte d’accès à l’extérieur est en bois à l’état d’usage.  
 
 
WC : 
 
Le sol et les plinthes sont carrelés à l’identique des pièces précédentes. 
 
Les murs sont en plâtre, peints y compris le plafond. 
 
Présence d’une cuvette avec chasse d’eau en faïence et d’une bouche VMC.  
 
 
SALLE DE BAINS : 
 
Le sol et les plinthes sont carrelés à l’identique. 
 
Les murs sont faïencés sur la partie sanitaire, le reste est enduit en plâtre et 

peint y compris le plafond. 
 
Présence d’une bouche VMC. 
 
La salle d’eau est équipée d’un lavabo posé sur colonne et d’une douche 

carrelée. 
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Présence d’un radiateur électrique ATLANTIC, ancien.  
 
 
PIECE DE VIE : 
 
Le sol est carrelé avec plinthes assorties à l’identique des pièces précédentes. 
 
Les murs sont enduits en plâtre et peints. 
 
Le plafond est peint, l’ensemble à l’état d’usage. 
 
La pièce est éclairée par une fenêtre deux battants ouvrants, donnant sur la 

terrasse et une fenêtre un battant ouvrant, donnant sur le pignon côté rue. 
 
Pas de radiateur de chauffage dans cette pièce. 
 
 
CUISINE : 
 
Dans la continuité de la précédente pièce, le sol est carrelé. 
 
Les murs sont en plâtre y compris le plafond, jaunis. 
 
Je note un aménagement de cuisine avec plan de travail en mélaminé, un évier 

deux bacs, un égouttoir équipé de mitigeur. 
 
La crédence est carrelée. 
 
Une bouche VMC. 
 
La pièce est éclairée par une fenêtre un battant donnant en façade arrière, 

munie de volet roulant.  
 
 
A suivre, adossé à l’accueil, présence d’un sanitaire. 
 
 
B) PARTIE SANITAIRES 
 
Il est divisé en deux espaces 
 
ESPACE SANITAIRE 1 : 
 
Le sol est carrelé, 5x5 équipé de deux bondes siphoïdes et de plinthes 

sanitaires. 



 
 S.A.R.L HUIS-ALLIANCE 85 – OFFICE DE LA ROCHE SUR YON 

6

 
 Les murs sont carrelés jusqu’à une hauteur d’1m80 à 2m côté sanitaire. Le 

reste est enduit en ciment et peint. 
 
 La charpente est voligée. 
 
Présence de quatre lavabos, équipés d’une alimentation en eau froide, de deux 

éviers avec un égouttoir inox, alimenté d’un robinet séparé eau chaude eau froide, de trois 
cabines de douches simples et d’une cabine de douche avec espace enfant. 

 
L’écoulement des douches se fait par un caniveau situé le long du mur de 

refend. 
 
 Le sanitaire est clos par des volets en bois, usagés.  
 
 
ESPACE SANITAIRE 2 : 
 
Le sol est carrelé, 5x5 équipé d’une bonde siphoïde et de plinthes sanitaires. 
 
Les murs sont carrelés jusqu’à une hauteur d’1m80 à 2m côté sanitaire. Le 

reste est enduit en ciment et peint. 
 
 La charpente est voligée. 
 
Il est équipé de deux urinoirs, d’un lavabo alimenté en eau froide, et de quatre 

WC fermés avec cuvette en faïence et d’une chasse d’eau PVC. 
 
 Présence d’éclairage avec spots Leds ou points lumineux. 
 
 L’espace est fermé par des volets bois, usagés.  
 
A noter, le long du pignon gauche, deux bacs à linge en ciment, équipés d’eau 

chaude et eau froide séparée et d’un robinet de nettoyage.  
 
 

II – SANITAIRE PRINCIPAL 
 

 
Il s’agit d’un bâtiment construit en parpaings, couvert de tuiles avec des 

menuiseries bois entouré d’un préau ouvert. 
 
 
PREAU OUVERT  
 
L’espace entoure le sanitaire et est couvert d’une charpente voligée. 
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Le sol est carrelé 5X5, muni de deux caniveaux d’écoulement des eaux usées. 
 
Présence de vingt-sept éviers inox, onze doubles et cinq individuels avec 

égouttoir, munis d’un robinet poussoir eau chaude, eau froide.  
 
 
BLOC SANITAIRE HOMME :  
 
La façade est bardée de bois, usagée. 
 
Le sol est carrelé 5x5 usagé, équipé d’un caniveau à chaque extrémité. 
Les murs sont doublés de faïence jusqu’à 1m60 côté lavabo et WC fermé et 

2m dans les cabines de douches. 
 
Je dénombre huit espaces lavabos ouverts avec miroirs et éclairage néons, 

trois douches fermées par une porte. 
 
 Les douches sont constituées d’un sol carrelé avec bac encastré, les murs sont 

faïencés, alimentées en eau chaude, eau froide, avec mitigeur.  
 
A suivre, quatre WC fermés. Je note que la faïence est d’aspect récent, en bon 

état. 
Les portes de distribution de l’ensemble sont anciennes. 
 
 Présence d’un espace équipé de six urinoirs avec boutons poussoirs. 
 
 Je note que le vitrage côté espace douche et sanitaire est fêlé.  
 
 
LOCAL VELO : 
 
Le sol est carrelé. 
 
Les murs sont faïencés jusqu’à 2m. 
 
Il s’agit d’un ancien sanitaire, accessible PMR qui a été désaffecté.  
 
 
SANITAIRE ESPACE FEMME :  
 
La façade est bardée de bois, usagée. 
 
Présence à l’entrée d’une bonde siphoïde non scellée avec une reprise de 

carrelage à faire. Le sol est carrelé 5x5 avec plinthes sanitaires équipé d’un caniveau à chaque 
extrémité. 
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Je note huit lavabos ouverts avec un lavabo en faïence, équipé d’un robinet 

bouton poussoir, d’un miroir et d’un éclairage, quatre douches fermées, les murs sont 
faïencés jusqu’à 1m60 côté lavabo et WC, 2m côté douche. 

 
Je note huit WC fermés, équipés d’une cuvette en faïence. 
 
Je note que l’encadrement de la fenêtre côté chaufferie est en très mauvais 

état avec l’apparition de pourriture au niveau de sa traverse basse.  
 
 
 
SANITAIRE ACCESSIBLE PMR : 
 
Le sol est carrelé avec bonde siphoïde côté douche, équipé de plinthes. 
 
Les murs sont partiellement faïencés côté sanitaire. 
 
La pièce est équipée d’un lavabo avec bouton poussoir, d’une douche avec 

mitigeur, d’une cuvette surélevée, l’ensemble avec des mains courantes de maintien. 
 
La porte d’entrée est en bois en mauvais état.  
 
 
CHAUFFERIE : 
 
La porte d’entrée en bois est en mauvais état, la traverse haute du dormant est 

hors d’usage. 
 
A l’intérieur, le sol est constitué d’une dalle ciment. 
 
Les murs sont enduits en ciment et peints. 
 
Présence d’un ballon électrique de 1000 litres avec une dalle d’installation de 

mars 2004. 
 
 
AMENAGEMENTS EXTERIEURS : 
 
- une aire de jeux en bois 
-  un terrain de pétanque 
-  une station de vidange pour camping-car 
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                 SURFACE BATI COUVERT 
 
BATIMENTS SURFACE BATIE COUVERTE 
Accueil et Sanitaire                                   119,00m² 
Bloc sanitaire principal  (150m²)                                  131,50m² 
 

 
 
 
 
 
 

Telles sont mes constatations auxquelles seront annexées 74 photographies prises par 
mes soins pour illustration. 

 
Les photographies ont été prises à l’aide d’un appareil photographique numérique, 

dont je certifie l’absence d’une quelconque modification. 
 

Et j’ai de tout ce que dessus dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et 
valoir à mon requérant ce que de droit.      

 
                       Me Lionel PATY     

                                                                                             

 
 
 
 
 

COÛT : (Les articles font référence au Code de Commerce) 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

Prestation 
(annexe 4-9, I, 2, f 
de la partie réglementaire) 

:  700,00 

Total hors taxes : 700,00 

T.V.A. 20.00% : 140,00 

TOTAL T.T.C. :    840,00 



1 - PARKING ENTREE

2 - PARKING ENTREE



3 - BAT ACCUEIL ET SANITAIRE

4 - BAT ACCUEIL ET SANITAIRE



5 - BAT ACCUEIL ET SANITAIRE

6 - ACCUEIL



7 - ACCUEIL

8 - ACCUEIL



9 - DEGAGEMENT

10 - WC



11 - SALLE D'EAU

12 - SALLE D'EAU



13 - SALLE D'EAU

14 - SEJOUR



15 - SEJOUR

16 - SEJOUR



17 - CUISINE

18 - CUISINE



19 - RESERVE

20 - RESERVE



21 - RESERVE

22 - RESERVE



23 - SANITAIRE 1 (Dames)

24 - SANITAIRE 1 (Dames)



25 - SANITAIRE 1 (Dames)

26 - SANITAIRE 1 (Dames)



27 - SANITAIRE 1 (Dames)

28 - SANITAIRE 1 (Dames)



29 - SANITAIRE 1 (Hommes)

30 - SANITAIRE 1 (Hommes)



31 - SANITAIRE 1 (Hommes)

32



33 - SANITAIRE PRINCIPAL

34 - SANITAIRE PRINCIPAL



35 - SANITAIRE PRINCIPAL

36 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace exterieur)



37 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace exterieur)

38 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace exterieur)



39 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace exterieur)

40 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)



41 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)

42 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)



43 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)

44 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)



45 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)

46 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)



47 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)

48 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)



49 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace Hommes)

50 - SANITAIRE PRINCIPAL (Local Vélo)



51 - SANITAIRE PRINCIPAL (Local Vélo)

52 - SANITAIRE PRINCIPAL (Local Vélo)



53 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

54 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



55 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

56 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



57 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

58 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



59 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

60 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



61 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

62 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



63 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)

64 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace dames)



65 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace PMR)

66 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace PMR)



67 - SANITAIRE PRINCIPAL (Espace PMR)

68 - SANITAIRE PRINCIPAL (Chaufferie)



69 - SANITAIRE PRINCIPAL (Chaufferie)

70 - SANITAIRE PRINCIPAL (Chaufferie)



71 - AMENAGEMENTS EXTERIEURS

72 - AMENAGEMENTS EXTERIEURS



73 - AMENAGEMENTS EXTERIEURS

74 - AMENAGEMENTS EXTERIEURS



 

 



DECISION DE CLASSEMENT
(Articles D. 332-2 à D. 332-4 du code du tourisme)

Par décision en date du  13/07/2022, Atout France, l’Agence de développement touristique de la
France, a procédé au classement du camping ci-après :

CAMPING DU PIED GIRARD

9 RUE DE LA FORÊT  

 85520 Saint-Vincent-sur-Jard

Dans la catégorie : 2 étoiles - TOURISME

Le N° de SIRET de l’établissement au moment de la demande : 49757699100101

La capacité d’accueil de l’établissement (en nombre d’emplacements) : 120  

- 108 emplacement(s) nu(s) non raccordés en eau et assainissement
- 0 emplacement(s) « confort caravane » ;
- 0 emplacement(s) « grand confort caravane » ;
- 12 emplacement(s)  destiné(s)  à  l’accueil  exclusif  d’hébergements  équipés  pour  se

raccorder à tous les branchements et comportant en leur sein des sanitaires privatifs ; 
- 0 emplacement(s) de l’aire de stationnement pour autocaravanes. 

Le N° d’enregistrement de l’établissement : C85-007869-003

La présente décision de classement est valable jusqu’au 13/07/2027. Elle ne saurait en aucun cas
attester  que  le  bénéficiaire  satisfait  aux  obligations  légales  ou  réglementaires  régissant  sa
profession.

Conformément aux dispositions de l’article L. 141-2 du code du tourisme, publicité sera faite de cet
établissement classé sur le site internet d’Atout France. 

Fait à Paris, 

Le 13/07/2022
Le Secrétaire Général

Philippe KASPI

Mentions des voies et délais de recours

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous pouvez former soit un recours gracieux auprès d'Atout France,
soit  un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  dans  le  ressort  duquel  se  trouve  votre  établissement,  votre
exploitation ou le lieu d'exercice de votre profession.

Le  recours  gracieux  ou  le  recours  contentieux  doit  intervenir dans les  deux  mois suivant  la  notification  de  la  présente
décision. En cas de rejet de recours gracieux, vous conservez la possibilité de former un recours contentieux dans les deux mois
suivant la notification de la décision de rejet. Cette décision de rejet peut être implicite (absence de réponse pendant deux
mois). 

200/216 rue Raymond Losserand, CS 60043, 75680 Paris Cedex 14
Service d'information : Tél.: 09 74 36 31 68 - classement@atout-france.fr
GIE ATOUT France – RC Paris 87 C 033 – SIRET 340 709 211 00072 – APE 7990 Z – FR 39340709211

mailto:classement@atout-france.fr
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Dossier de Diagnostics Techniques  
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ..... Vendée 

Adresse : ............ 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" 

Commune : ......... 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 

   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété.  

 

Périmètre de repérage :  
 Toutes parties accessibles sans démontage ni 

destruction. 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ...... Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE  
                                         - OFFICE NATIONAL DES FORETS - 
Adresse : ……………….. 100 Boulevard de la Salle 
                                         45760 Boigny-sur Bionne 

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante   

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 
20/05/2025 



 

Résumé de l’expertise  

n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ......................... 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" 

Commune : ...................... 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété.   

 

Périmètre de repérage : ....... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction. 

 

 Prestations Conclusion 

 

Amiante  
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

  



 

Dossier technique amiante 
 

 

 

Immeuble bâti visité : 
Adresse : ................ 9 Rue de la forêt 

Camping "LE PIED GIRARD" 
Code Postal : .......... 85520 
Ville : ..................... SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
Précision : .............. Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété. 

 

Version du dossier :  

Révision Date Objet 

Version initiale 20/05/2025 Établissement du Dossier Technique 

   

   

À conserver même après destruction 



Dossier Technique Amiante  n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782  

 
 

 
 

 

EURL Monts Diag Immo - 41 Rue du Cardinal de Richelieu 85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS                                                                                            
Tél. : 09.52.89.09.40 - @mail : stjean@activexpertise.fr 

SIRET : 849.696.687.000.29 - Compagnie d'Assurance : PACIFICA n° 7783268906 

2/34 
Rapport du : 

21/05/2025 

 

Sommaire du Dossier technique Amiante 

1. Rapport de mission de repérage des matériaux et produits 

contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique amiante 

2. Résultat des évaluations périodiques 

3. Suivi des travaux de retrait et de confinement de l’amiante 

4. Fiche récapitulative du Dossier technique amiante 

Recommandations générales de sécurité du dossier technique 

amiante 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique 

amiante   
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à 

intégrer au dossier technique « amiante » 

(listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 
20/05/2025 

 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17, 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; 
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 

juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 

 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété.  
Code postal, ville : . 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 

   

Périmètre de repérage : ............................ Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction. 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Autre 

............................ Autres  

............................ Avant Juillet 1997 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE - Mme BOURQUARD -   

                              OFFICE NATIONAL DES FORETS 

Adresse :     100 Boulevard de la Salle - 45760 Boigny-sur Bionne 

Le commanditaire Nom et prénom : ... Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE - Mme BOURQUARD -   

                              OFFICE NATIONAL DES FORETS 
Adresse : 100 Boulevard de la Salle - 45760 Boigny-sur Bionne 

 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 

au repérage 
-------------------------- 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

ANDRE benoit 
Opérateur de 

repérage 

I.Cert Centre Alphasis - 

Bâtiment K - Parc d'affaires 
- Espace Performance 

35760 SAINT GREGOIRE 

Obtention : 14/09/2020 
Échéance : 13/09/2027  

N° de certification : CPDI5223 

Raison sociale de l'entreprise : EURL Monts Diag Immo (Numéro SIRET : 849.696.687.000.29) 

Adresse : 41 Rue du Cardinal de Richelieu, 85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS 
Désignation de la compagnie d'assurance : PACIFICA  

Numéro de police et date de validité : 7783268906 / 01/05/2026 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 21/05/2025, remis au propriétaire le 21/05/2025 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 34 pages 
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Sommaire 

1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 
5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant 

pas après analyse 
5.3  Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 
 1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 

parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Adresse : ................................................ -  

Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 
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3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi 

en vue de la constitution du dossier technique amiante. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat de 

présence ou d'absence d'amiante établi en vue de 
la constitution du dossier technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article R 1334-17 et 18 du code de la construction 

et de l’habitation prévoit que «Les propriétaires des 
parties communes d'immeubles collectifs 

d'habitation ainsi les propriétaires d’immeuble à 

usage autre que d’habitation y font réaliser un 

repérage des matériaux et produits des listes A et B 
contenant de l'amiante» 

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou 

l’absence de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du même 

code». 

La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 

mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de 

localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 

publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 

13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 

13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et 
se limite pour une mission normale à la recherche 

de matériaux et produits contenant de l'amiante 
dans les composants et parties de composants de 

la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de 
base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour 

les missions de repérage de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui 

à élaborer avant réalisation de travaux.  

3.2.5 Programme de repérage complémentaire 
(le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :  

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 

 

Descriptif des pièces visitées 

Bâtiment 1 - Façades et pignon,  
Bâtiment 1 - Toiture,  
Bâtiment 1 - Accueil,  
Bâtiment 1 - Dégagement,  
Bâtiment 1 - Séjour,  
Bâtiment 1 - Cuisine,  
Bâtiment 1 - Salle d'eau,  
Bâtiment 1 - Wc,  
Bâtiment 1 - Cellier,  

Bâtiment 1 - Combles,  
Bâtiment 1 - Sanitaires,  
Bâtiment 1 - Bloc WC,  
Bâtiment 2 - Façades et pignon,  
Bâtiment 2 - Toiture,  
Bâtiment 2 - Local à vélo,  
Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 1,  
Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 2,  
Bâtiment 2 - Wc,  
Bâtiment 2 - Chaufferie 

 

Localisation Description 

Bâtiment 1 - Accueil 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtres : PVC 
Porte d'entrée : PVC 
Porte : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Cellier 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Portes : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Dégagement 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Portes : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Salle d'eau 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Plâtre et peinture et faïence 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Wc 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Séjour 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtres avec volets : PVC 
Porte : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Cuisine 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Plâtre et peinture et faïence 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre avec volets : PVC 
Portes de placard : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Combles 

Murs : Parpaing 

Plafond : tuiles 
Charpente industrielle : Bois 

Bâtiment 1 - Sanitaires 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Ciment et peinture et faïence 
Portes : Bois et Peinture 
Voligeage : Bois 
Pannes : Bois 

Bâtiment 1 - Bloc WC 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Ciment et Peinture 
Portes : Bois et Peinture 
Voligeage : Bois 
Pannes : Bois 

Bâtiment 2 - Local à vélo 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Ciment et peinture et faïence 
Plafond : panneaux agglomérés 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre : Bois et Peinture 
Porte : Bois et Peinture 
Lambourdes : Bois 
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Localisation Description 

Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 1 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Ciment et peinture et faïence 
Plafond : Lambris bois 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtres : Bois et Peinture 
Portes : Bois et Peinture 
Pannes : Bois 

Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 2 

Sol : Béton et Carrelage 
Murs : Ciment et peinture et faïence 
Plafond : Lambris bois 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtres : Bois et Peinture 
Portes : Bois et Peinture 
Pannes : Bois 

Bâtiment 2 - Wc 

Sol : Béton et Carrelage 

Murs : Ciment et peinture et faïence 
Plafond : panneaux agglomérés 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre : Bois et Peinture 
Porte : Bois et Peinture 
Lambourdes : Bois 

Bâtiment 2 - Chaufferie 

Sol : Béton 
Murs : Ciment et Peinture 
Plafond : Béton et Peinture 
Porte : Bois et Peinture 

Bâtiment 1 - Façades et pignon Murs : Ciment et Peinture 

Bâtiment 2 - Façades et pignon Murs : Ciment et Peinture 

Bâtiment 1 - Toiture Toiture : tuiles 

Bâtiment 2 - Toiture Toiture : tuiles 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 

en toute sécurité 
- 

Observations : 
Néant 

 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 28/02/2025 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 20/05/2025  

Heure d’arrivée : 10 h 00 
Durée du repérage : 02 h 30 

Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Accompagnateur 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Remarques :  
Le programme de repérage de la présente mission est limitatif (pas d'action de démontage ou destruction)  
 
La pré-visite a été réalisé le jour de l'expertise. 
 
Le diagnostic de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement du constat établi à 

l'occasion de la vente d'un immeuble bâti ou de parties privatives d'un immeuble bâti n'implique pas que l'immeuble bâti 
est exempt d'amiante. 
 
1. Tous les murs doublés, les raidisseurs de cloison. L'ensemble des bois ouvrés encastrés dans la maçonnerie, (coffrages, 
planchers, boisseaux gaines de ventilation, conduits de fumée, d'évacuation, etc...) et d'une hauteur supérieure à quatre 

mètres. 
 
2. L'ensemble des parties cachées par du mobilier ou matériaux divers et notamment le mobilier de cuisine.  
 
3. Les sous faces des planchers bois non accessibles, les plafonds masqués par des faux-plafonds. 



Dossier Technique Amiante  n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782  

 
 

 
 

 

EURL Monts Diag Immo - 41 Rue du Cardinal de Richelieu 85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS                                                                                            
Tél. : 09.52.89.09.40 - @mail : stjean@activexpertise.fr 

SIRET : 849.696.687.000.29 - Compagnie d'Assurance : PACIFICA n° 7783268906 

9/34 
Rapport du : 

21/05/2025 

 

 
4. Les solivages bois recouverts par des matériaux divers, tels que ; laine de verre, poutres coffrées.  
Le coffrage de la douche ou de la baignoire. 
 

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables  X  

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant  
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Identification des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Identification des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description Justification 

Néant - - 
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6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  

Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE 
(détail sur www.info-certif.fr) 

 

Fait à SAINT-VINCENT-SUR-JARD, le 20/05/2025 

Par : ANDRE benoit 

 

  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 

comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(mésothéliomes,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  

pleuraux,  plaques  pleurales).  
L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la 

prévention  des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de 

mesures de gestion adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de 
façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est 

un préalable  essentiel  à la prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  

afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 
Il  conviendra  de  limiter  autant  que  possible  les  interventions  sur  les  matériaux  et  produits  contenant  de 

l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de 

confinement  de ce type de matériau  ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  

de  chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  
internet www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : EURL Monts Diag Immo, auteur : ANDRE benoit 
Dossier n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 du 20/05/2025 

 Adresse du bien : 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" - 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 



Dossier Technique Amiante  n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782  

 
 

 
 

 

EURL Monts Diag Immo - 41 Rue du Cardinal de Richelieu 85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS                                                                                            
Tél. : 09.52.89.09.40 - @mail : stjean@activexpertise.fr 

SIRET : 849.696.687.000.29 - Compagnie d'Assurance : PACIFICA n° 7783268906 

13/34 
Rapport du : 

21/05/2025 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : EURL Monts Diag Immo, auteur : ANDRE benoit 
Dossier n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 du 20/05/2025 

 Adresse du bien : 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" - 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
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Légende 

 

Nom du propriétaire : 
Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE  

OFFICE NATIONAL DES FORETS  
 

Adresse du bien :  
9 Rue de la forêt 

Camping "LE PIED GIRARD" 
85520 

SAINT-VINCENT-SUR-JARD 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

  

 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 
composant  

Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 

fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 

affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 

n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 

ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 

ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 

ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 

dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 

l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 

d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 

entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…  
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7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A  

 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 

propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant 

réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois 

mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la 

liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats 

des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.  

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire 

fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis 

au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à 

cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 

travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 

la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 

conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier 

proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à 

un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure 

du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres 

par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 

évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 

l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 

toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 

mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 
1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  

l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 

a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  que leur 
protection  demeure  en bon état de conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 

 
2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  

la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 

a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  

appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de 
l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 

d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  
en bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
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3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  
l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  

en bon état de conservation. 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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7.5 - Annexe - Autres documents 
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 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 
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2 

 

 

Résultat des évaluations périodiques 
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Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 
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Suivi des travaux de retrait et de confinement de 
l’amiante   
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Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 
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Fiche récapitulative du Dossier technique amiante 
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Fiche récapitulative du dossier technique « amiante » 

 

Référence du présent DTA : 
Norme méthodologique employée : 

Date de création : 

25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 
AFNOR NFX 46-020 d’Août 2017 
20/05/2025 

 

Historique des dates de mise à jour  

Révision Date Objet 

   

 
Informations : cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative 

mentionnée dans l’arrêté du 12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334-29-5 du code de la santé 
publique, à charge pour le propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments 

concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par 

immeuble bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits 

contenant de l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou 
à la suppression de matériaux ou produits contenant de l’amiante. 

 

1. – Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département :. .............. Vendée 

Adresse : ....................... 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" 

Commune :.................... 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
   

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété.  

Périmètre de repérage : .. Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction.  
Date de construction : ..... Avant Juillet 1997 

Fonction principale du bâtiment : Autres 

 

Désignation de la personne détenant le dossier technique « amiante » 

Désignation du propriétaire : 

Nom et prénom : ............ Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE - OFFICE NATIONAL DES FORETS 

Adresse : ………………………. 100 Boulevard de la Salle - 45760 Boigny-sur Bionne  

Détenteur du dossier technique amiante : 

Nom et prénom : ............ Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE - OFFICE NATIONAL DES FORETS 

Adresse : …………………………100 Boulevard de la Salle - 45760 Boigny-sur Bionne  

Modalités de consultation : 
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2. – Rapports de repérage 

 

Numéro de référence du rapport 
de repérage 

Date du rapport 
Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage 

25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 21/05/2025 
EURL Monts Diag Immo 

ANDRE benoit 

Repérage des matériaux de la 
liste A et B au titre de l’article 

R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 
Observations : 

Néant 

 
 

3. – Liste des locaux ayant donnés lieu au repérage 

 

Liste des différents repérages 
Numéro de rapport de 

repérage 
Liste des locaux visités Liste des pièces non visitées 

Repérage des matériaux de la 
liste A au titre de l’article R1334-

20 du code de la santé publique 

25/04/ONF-
PIEDGIRARD/2782 

Bâtiment 1 - Façades et 

pignon, Bâtiment 1 - Toiture, 
Bâtiment 1 - Accueil, 

Bâtiment 1 - Dégagement, 
Bâtiment 1 - Séjour, Bâtiment 

1 - Cuisine, Bâtiment 1 - Salle 
d'eau, Bâtiment 1 - Wc, 

Bâtiment 1 - Cellier, Bâtiment 
1 - Combles, Bâtiment 1 - 

Sanitaires, Bâtiment 1 - Bloc 
WC, Bâtiment 2 - Façades et 

pignon, Bâtiment 2 - Toiture, 
Bâtiment 2 - Local à vélo, 

Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 1, 
Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 2, 

Bâtiment 2 - Wc, Bâtiment 2 - 
Chaufferie 

Néant 

Repérage des matériaux de la 

liste B au titre de l’article R1334-

21 du code de la santé publique 

25/04/ONF-

PIEDGIRARD/2782 

Bâtiment 1 - Façades et 
pignon, Bâtiment 1 - Toiture, 

Bâtiment 1 - Accueil, 
Bâtiment 1 - Dégagement, 

Bâtiment 1 - Séjour, Bâtiment 
1 - Cuisine, Bâtiment 1 - Salle 

d'eau, Bâtiment 1 - Wc, 
Bâtiment 1 - Cellier, Bâtiment 

1 - Combles, Bâtiment 1 - 

Sanitaires, Bâtiment 1 - Bloc 

WC, Bâtiment 2 - Façades et 
pignon, Bâtiment 2 - Toiture, 

Bâtiment 2 - Local à vélo, 
Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 1, 

Bâtiment 2 - Bloc sanitaires 2, 
Bâtiment 2 - Wc, Bâtiment 2 - 

Chaufferie 

Néant 

Autres repérages (préciser) : - - - 
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4. – Identification des matériaux ou produits contenant de l’amiante 

4.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 
visite 

Type de 
repérage 

Matériau ou produit Localisation précise 
Etat de 

conservation 

MESURES obligatoires 
associées (évaluation 

périodique, mesures 
d’empoussièrement 

ou travaux de retrait 
ou confinement) 

Néant - -    

4.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 

visite 
Type de 

repérage 
Matériau ou produit Localisation précise 

Etat de 

conservation 

MESURES préconisées 

par l’opérateur 

Néant - -    
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5. – Les évaluations périodiques 

5.1 Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

 
5.3 Evaluation des matériaux et produits hors liste A,  B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 
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6. – Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 

6.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

6.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 

      

 
6.3 Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 
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7. – Croquis et Photos 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : EURL Monts Diag Immo, auteur : ANDRE benoit 
Dossier n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 du 20/05/2025 

 Adresse du bien : 9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" - 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : EURL Monts Diag Immo, auteur : ANDRE benoit 

Dossier n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 du 20/05/2025 
 Adresse du bien : 9 Rue de la forêt 

Camping "LE PIED GIRARD" - 85520 SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
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Légende 

 

Nom du propriétaire : 

Siège DT CENTRE OUEST AQUITAINE   
OFFICE NATIONAL DES FORETS 

 
Adresse du bien :  

9 Rue de la forêt 
Camping "LE PIED GIRARD" 

85520 
SAINT-VINCENT-SUR-JARD 
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8. - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 

d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir 

sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 

application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents 
intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures 

visant à prévenir les expositions.  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire 

(ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 

ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 

une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  

En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en  cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 

alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 

l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 

2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 

www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une  éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  
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4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 

dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 

dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 

l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 

de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 

stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 

déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 

être obtenues auprès :  
• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement ;  
• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 
d’une filière d’élimination des déchets.  

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 

bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
 

 



 

EURL Monts Diag Immo - 41 Rue du Cardinal de Richelieu 85160 SAINT-JEAN-DE-MONTS                                                                                            
Tél. : 09.52.89.09.40 - @mail : stjean@activexpertise.fr 

SIRET : 849.696.687.000.29 - Compagnie d'Assurance : PACIFICA n° 7783268906 

1/1 
Rapport du : 

21/05/2025 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 25/04/ONF-PIEDGIRARD/2782 relatif à l’immeuble 

bâti visité situé au : 9 Rue de la forêt - Camping "LE PIED GIRARD" - 85520  SAINT-VINCENT-SUR-JARD. 
 

Je soussigné, ANDRE benoit, technicien diagnostiqueur pour la société EURL Monts Diag Immo atteste sur l’honneur être en 
situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi qu’en atteste mes 
certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
13/09/2027 (Date d'obtention : 
14/09/2020) 

DPE sans mention ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
13/05/2031 (Date d'obtention : 
14/05/2019) 

Electricité ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
08/04/2031 (Date d'obtention : 
09/04/2019) 

Gaz ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
09/04/2031 (Date d'obtention : 
10/04/2019) 

Plomb ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
15/04/2031 (Date d'obtention : 
16/04/2019) 

Termites ANDRE benoit I.Cert CPDI5223 
16/04/2031 (Date d'obtention : 
17/04/2019) 

Audit Energetique ANDRE Benoît I.Cert CPDI5223 
13/05/2031 (Date d'obtention : 
01/04/2023) 

- Avoir souscrit à une assurance (PACIFICA n° 7783268906 valable jusqu’au 01/05/2026) permettant de couvrir les conséquences 
d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire, 
ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé 
d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et diagnostics 
composant le dossier. 

 
 

Fait à SAINT-VINCENT-SUR-JARD, le 20/05/2025 
 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d’Etat 
définit les conditions et modalités d’application du présent article. »  
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »  

 



 

 
CS 

S.A.R.L. MONTS DIAG IMMO 
41 RUE DU CARDINAL DE RICHELIEU 
85160 ST JEAN DE MONTS 
 
 
 

Site La Roche sur Yon 
Route d’Aizenay – 85012 LA ROCHE SUR YON CEDEX  
ASSURANCE PACIFICA 
S.A.R.L. MONTS DIAG IMMO 
N° Contrat : 7783268906 
N/Réf :  85/AGS/    
 
Pour la gestion de votre contrat 

09 693 693 01  
  

 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE  
MULTIRISQUE PROFESSIONNELLE 

 
La Caisse Régionale de Crédit Agricole Atlantique Vendée, agissant en qualité d’intermédiaire en 
assurance immatriculé auprès de l’ORIAS, certifie que : 

 
SARL MONTS DIAG IMMO 

41 RUE DU CARDINAL DE RICHELIEU 
85160 ST JEAN DE MONTS 

 
a souscrit par son intermédiaire auprès de PACIFICA, entreprise régie par le code des assurances, le 
contrat d'assurance Multirisque Professionnelle, n°7783268906 afin de garantir la Responsabilité Civile 
Professionnelle pour ses activités : 

Activité(s) Principale(s) Activité(s) Secondaire(s) 

 
  

- Constat des risques d’exposition au plomb, 
- Repérage amiante en cas de vente, travaux 

  
- Dossier technique amiante,  

      
 

 
  

- Installation intérieure de gaz,  
- Etat des risques et pollution,  
- Installation d’assainissement non collectif 

  
- Mesurage loi CARREZ et surface 

  
  

      
 

 
        

 
 
Elle n'implique qu'une présomption de garantie. 
 

 
Pour la Société de Courtage, 

 
 

La Roche sur Yon, le 24 avril 2024 

ou collectif de logements,

habitable,

-   Installation intérieure d’électricité,

-   Etats des lieux,
-   Audit énergétique obligatoire.

ou démolition,

-   Diagnostic de performance énergétique,

-   Présence de termites et mérules.

La Roche sur Yon, le 25 avril 2025

La présente attestation est valable à partir du 25/04/2025 et jusqu’au 01/05/2026.



Certificat de compétences 

Diagnostiqueur Immobilier 
 

(1) Arrêté du 1er juillet 2024 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et termite, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux 

organismes de certification 

(2) Décret no 2023-1219 du 20 décembre 2023 définissant le référentiel de compétences et les modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs immobiliers en vue de la réalisation de l’audit énergétique mentionné à l’article L. 

126-28-1 du code de la construction et de l’habitation 

(3) Arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de 

certification et modifiant l'arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d'accréditation des organismes de certification 

 

CPE DI FR 11 rev19 

I.Cert - Parc d’Affaires, Espace Performance – Bât K 

35760 Saint-Grégoire 

 

 

N° CPDI5223 Version 010 

 
 

Je soussigné, Etienne LAMY, Directeur Opérationnel d’I.Cert, atteste que : 
 

Monsieur ANDRE Benoit 
  

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert en vigueur (CPE DI DR 06 (cycle de 7 ans)), dispositif de 

certification de personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes : 

 

Amiante avec mention Amiante Avec Mention (1) 

Date d'effet : 14/09/2020 - Date d'expiration : 13/09/2027 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention (1) 

Date d'effet : 14/09/2020 - Date d'expiration : 13/09/2027 

Audit Energétique Audit Energétique (2) 

Date d'effet : 13/01/2025 - Date d'expiration : 13/05/2031 

DPE individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention : DPE individuel (3) 

Date d'effet : 14/05/2024 - Date d'expiration : 13/05/2031 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique (1) 

Date d'effet : 09/04/2024 - Date d'expiration : 08/04/2031 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz (1) 

Date d'effet : 10/04/2024 - Date d'expiration : 09/04/2031 

Plomb Plomb : Constat du risque d'exposition au plomb (1) 

Date d'effet : 16/04/2024 - Date d'expiration : 15/04/2031 

Termites Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment - France métropolitaine (1) 

Date d'effet : 17/04/2024 - Date d'expiration : 16/04/2031 

 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 

Ce certificat n’implique qu’une présomption de certification. Sa validité peut être vérifiée à l’adresse  

https://www.icert.fr/liste-des-certifies/ 

Valide à partir du 13/01/2025.  
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